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OBJET : CONFERENCE SUR LE DROIT D’AUTEUR ET LA CREATIVITE DANS L’UNION EUROPEENNE ELARGIE : Profile, Perception, Sensibilisation 
Dublin 20/21/22 juin 2004

La conférence a été ouverte par Mme Harney, Tánaiste et Ministre des Entreprises, du Commerce et de l’Emploi, par M. Schaub, Directeur Général de la DG MARKT et par le Professeur Kreile.  Un discours d’ouverture a également été prononcé par M. Sharkey exprimant le point de vue des auteurs sur le droit d’auteur et insistant sur l’importance de ce droit pour la créativité.

Dans son discours, le Prof. Kreile s’est félicité du rattachement de dix nouveaux pays à l’Union européenne : l’Europe ne s’est pas uniquement agrandie, elle s’est également enrichie dans sa diversité culturelle. Le Prof. Kreile a insisté sur la nécessité d’examiner scrupuleusement si une directive en matière de gestion collective est véritablement indispensable au fonctionnement du marché intérieur : les sociétés d’auteurs ont largement démontré leur capacité à s’adapter au marché sans que doive intervenir le législateur.  Le Prof. Kreile a rappelé que les sociétés d’auteurs ont été en premier lieu créées dans l’intérêt des auteurs, pour l’obtention effective de la rémunération qui leur revient de droit en contrepartie de l’utilisation de leurs œuvres, et non dans l’intérêt des utilisateurs.  L’intérêt des utilisateurs pour l’accès aux œuvres est parfaitement compris par les auteurs qui veulent que leurs œuvres soient connues, appréciées et utilisées mais il ne doit pas mettre en péril la rémunération équitable à la laquelle les auteurs ont droit.
Du fait que la conférence n’était pas exclusivement organisée par elle, la Commission n’a pas rendu de conclusions officielles.  M. Stoll, Directeur Général adjoint de la DG MARKT, a fait un discours de clôture assez général, soulignant l’importance à ses yeux de forums tels que cette conférence.  Le droit d’auteur et les droits voisins sont, a-t-il dit, au cœur de l’accompagnement de la culture européenne.  Il faut pouvoir travailler dans un environnement moderne et efficace, utiliser au maximum les nouvelles technologies.  Une bonne gestion des droits doit s’adapter à l’environnement et joue un rôle important dans la diversité culturelle.

GESTION COLLECTIVE

En préalable à leurs interventions, les usagers ont de façon générale reconnu l’importance du droit d’auteur pour la créativité ainsi que la nécessité de rémunérer les ayants droit.  Même si le montant des droits d’auteur leur semble parfois élevé dans l’ensemble – le coût des droits d’auteur s’ajoutant aux pertes d’argent sur plus de 25% des livres édités a été mentionné comme source de lourdes difficultés financières pour les éditeurs allemands par Madame Bergman-Tahon (FEE) -, c’est la gestion du droit d’auteur et non le droit d’auteur lui-même qui a été remis en cause avec plus ou moins d’agressivité par les usagers.
Réclamant une réglementation ad hoc, des principes de bonne gouvernance, une meilleur transparence, des mécanismes plus souples de règlement des litiges etc. la plupart des usagers ont affirmé accueillir positivement la Communication de la Commission sur la gestion collective, même si certains (M. Baxter de la BBC en particulier) critiquent le fait que cette Communication soit limitée aux questions de bonne gouvernance et de transparence.

De leur côté, les représentants des auteurs de l’audiovisuel - Mme Lorente (AIDAA) – et des artistes interprètes - M. Sevillano (GIART – AIE) – ont plaidé pour un renforcement de la gestion collective dans leurs secteurs respectifs.  
M. Gutton a également demandé à la Commission de prendre en compte le fait que seule une gestion collective obligatoire est à même d’assurer une mise en œuvre effective du droit de suite.

M. Rechardt (IFPI) a affirmé n’être pas convaincu de la nécessité de réglementer les sociétés de gestion collective, dont le cadre juridique existant lui semble suffisant.  Il faut, dit-il, des solutions basées sur le marché.
M. Krawczyk (IFPI) a également mentionné une tendance de certains nouveaux Etats membres à sur-réglementer les sociétés de gestion collective.
M. Gyertyanfy (ARTISJUS) a rappelé que la contribution des nouveaux Etats membres aux travaux de la Commission a été modeste et que ces pays devraient disposer de plus de temps pour examiner le sujet.  Le fait que les sociétés de gestion collective ne soient opérationnelles que dans le domaine de la musique, ainsi que l’activité parallèle de plusieurs sociétés, a été mentionné par M. Gyertyanfy comme un obstacle à la mise en œuvre effective des droits et une source d’inefficacité dans les nouveaux Etats membres.

Seul écho différent parmi les ayants droit, M. Sevillano (GIART – AIE) a estimé que certaines sociétés de gestion de droits voisins ne fonctionnent pas bien et qu’elles constituent un frein au bon fonctionnement du Marché Intérieur ; qu’une réglementation communautaire est nécessaire à cet égard.
Selon M. Stoll (Commission) les interventions au cours de la conférence ont prouvé la nécessité de la gestion collective pour les ayants droit et les utilisateurs.  Il faut a-t-il dit, garantir l’efficacité des sociétés de gestion sans oublier leurs particularités.  La proposition de la Commission sur la gestion des droits devrait être publiée début 2005.

LICENCES EUROPEENNES
Les usagers ne contestent pas l’utilité de la gestion collective mais ils pensent que des aménagements sont nécessaires pour faciliter leurs activités.
La BBC, qui utilise 100 000 morceaux de musique par semaine est favorable à l’octroi de licences plus conviviales.  Pour Internet, la BBC est prête à accepter des guichets uniques. L’accord « simulcast » pose encore des problèmes puisqu’il est toujours basé sur le principe du pays de destination, et non sur le principe du pays d’origine. Telle qu’elle est proposée, la Communication sur la gestion des droits ne va malheureusement pas nécessairement régler la question des licences malheureusement.

La multiplication des organismes auxquels ils doivent s’adresser pour obtenir des licences, la lenteur et la complexité du processus, les grands retards pour l’obtention de licences de diffusion numériques, ont été évoqués et critiqués.  Tous les usagers ont demandé avec plus ou moins de vigueur l’instauration de licences européennes et l’affirmation du principe du pays d’origine.
Ainsi M. Tribble (Apple) a mentionné le fait que 85 millions de chansons (environ 80 cents par chanson) ont été vendues grâce à iTune, en alternative aux offres illicites.  La disponibilité du contenu est l’élément fondamental : les consommateurs qui ne trouvent pas la chanson désirée se tournent automatiquement vers les systèmes illégaux. Or, avec son «magasin » musical Itune pan-européen en anglais, Apple doit traiter individuellement sur chaque territoire, ce qui est long et difficile. Cela doit être encore plus compliqué pour les petites entreprises.
Pour M. Person (GERA-Europe), les dernières tendances sont claires : le marché on line se développe (le marché des sonneries téléphoniques par exemple est aujourd’hui plus développé que celui des CDs) ; toutes les firmes traditionnelles investissent des millions même s’il subsiste le problème de la piraterie.  Pourquoi n’y a t-il pas encore de marché ?  Il est trop simple de blâmer la complexité de la gestion collective mais il est vrai que le nombre de licences nécessaires pour mettre en place un service de téléchargement légitime décourage les PME.  Un one stop shop simplifierait la vie. GERA accueille favorablement l’initiative de la Commission, et demande des licences européenne basées sur le principe du pays d’origine.

M. Bergman (UGC Europe) a mis en avant la complexité des accords avec les sociétés d’auteurs. Il a mis sur le compte des grandes disparités (sur les droits accordés, la structure des tarifs, etc.) constatées au moment des paiements, le fait que la plupart des cablo-opérateurs laissent ces accords traîner pendant quelques années. Selon lui, il devrait être possible d’obtenir une licence centralisée pour la retransmission par câble.
Pour les membres de EDiMA, les sociétés de gestion représente des « one-stop-shop » qui permettent des économies d’échelle; mais un accès plus aisé aux contenus pour le streaming, le webcasting et le téléchargement, est souhaitable, qui réside dans l’octroi de licences européennes compétitives sur base du pays d’origine. 

M. Bainton représentant des bibliothèques (EBLIDA) a fait savoir qu’il n’avait pas de plaintes particulières à formuler, mais a néanmoins posé le problème de la multiplication des sociétés de gestion et des efforts parfois trop grands à fournir pour obtenir des autorisations.

Du côté des ayants droit, le discours est bien entendu tout autre.

Pour M. Shepherd (IFRRO) la question de la territorialité reste fondamentale dans la gestion du droit d’auteur.  Des structures juridiques différentes et des approches différentes concernant les exceptions font qu’un vrai guichet unique d’échelle européenne n’est pas faisable.  IFRRO est en faveur du pays de destination pour les tarifs.

Pour M. Rechardt (IFPI) a insisté sur l’importance du droit exclusif et du caractère volontaire de la gestion collective, et sur l’importance, dans certains domaines, de la gestion collective même. Il a estimé que la territorialité n’est pas problématique pour l’octroi de licences européennes, que des solutions peuvent être trouvées en dehors du système du pays d’origine (ref. accord Simulcast). Il a estimé que le cadre juridique existant suffit sans qu’une Directive communautaire soit nécessaire.

CONCURRENCE ENTRE SOCIETES D’AUTEURS
L’établissement d’une concurrence entre sociétés d’auteurs a été demandé pas les usagers.  Ainsi, EDiMA a insisté sur l’importance, pour ses membres, d’avoir le choix de la société qui délivre les licences pour éliminer les inefficacités (notamment au niveau du temps). GERA a également prôné l’établissement d’une concurrence entre sociétés de gestion basée sur les services (sans baisse de rémunération des ayants droit a-t-il précisé).

M. Vervoord (BIEM) a pour sa part précisé qu’une concurrence entre les sociétés d’auteurs orchestrée par l’Union européenne serait en définitive une concurrence basée sur les tarifs et non sur les coûts.  Une telle concurrence bénéficiera aux multinationales et se fera aux détriments des PME qui n’ont pas les mêmes moyens que les multinationales pour faire jouer la concurrence entre les sociétés.

Le représentant d’UGC a formulé des critiques très vives à l’égard des sociétés. En réponse à des questions de M. Miyet mettant en exergue certaines contradictions dans son intervention sur les questions de transparence notamment, il a clairement précisé qu’en définitive, savoir où va l’argent lui importe peu (au nom de la transparence, ces opérateurs semblent souvent s’inquiéter de la façon dont les sociétés d’auteurs distribuent les sommes récoltées aux différents ayants droit), mais qu’il était en revanche intéressé par le montant des sommes qu’il devait verser.  Il a également précisé qu’il ne souhaitait pas la mise en place d’un organisme européen unique octroyant des licences car cela empêcherait l’émergence de la concurrence entre les différentes sociétés d’auteur, au moins sur les coûts de gestion.  Selon lui, les sociétés d’auteurs n’ont pas jusqu’ici été soumises au droit de la concurrence. Malgré ses efforts pour examiner les rapports des sociétés d’auteurs, il n’a toujours pas compris comment les critères sont établis.
Le Professeur Gotzen (universités de Bruxelles et de Louvain) a mis en exergue le fait que  la position dominante des sociétés d’auteurs est de nature très particulière et n’est en aucun cas comparable à celle des entreprises.

M. Miyet a précisé que le monopole de fait des sociétés d’auteurs est une réponse au déséquilibre entre l’auteur isolé et les utilisateurs et que ce monopole est le meilleur garant de la concurrence pour les utilisateurs.

GESTION DES DROITS DANS L’ENVIRONNEMENT NUMÉRIQUE DES DROITS ET AVENIR DES RÉGIMES DE RÉMUNÉRATION
Les représentants des organisations d’auteurs et de titulaires de droits voisins ont été unanimes pour souligner le fait que les DRM, tout en étant des outils essentiels, ne sont en aucun cas un moyen de remplacement pour les auteurs pour protéger leurs droits.  M. Owens (OMPI) est allé dans le même sens en précisant que les DRM sont un moyen et non une finalité : les DRM seuls ne sont pas une solution pour l’auteur isolé.

Aucun usager n’a pour sa part émis l’idée que les DRM pourraient se substituer avec efficacité aux sociétés d’auteur pour la gestion des droits.
Les DRM sont perçus comme une opportunité aussi bien du côté des usagers que des ayants droits pour autant qu’il y ait sécurité, interopérabilité, acceptation générale, capacité à développer une technologie adéquate et des paiements sécurisés.

Sans en tirer de conclusions particulières, M. Stoll a dit avoir entendu beaucoup de « sons de cloche » différents sur la gestion des droits dans l’environnement numérique et l’avenir des régimes de rémunération.  Il a bien noté la nécessité pour les DRM de permettre des exceptions et le caractère essentiel de l’interopérabilité.

· DRM et mise en œuvre des exceptions

M. Owens (OMPI) a souligné l’importance des DRM pour encadrer certaines exceptions.  A cet égard, M. Bainton (EBLIDA) a insisté pour que tous les systèmes de gestion collective tiennent compte des exceptions (y compris les exceptions bénéficiant par exemple aux aveugles, dont ces derniers ne peuvent toujours pas bénéficier pour des raisons techniques).

Madame Bergman-Tahon (FEE) a mentionné la difficulté pour les éditeurs à mettre en œuvre certaines exceptions ; des solutions pratiques sont requises.

Le problème de la relation entre les DRM et la protection des données privées a été évoqué par M. Bainton (EBLIDA).  La Commission a rappelé à cet égard l’existence de la directive sur la protection de la vie privée.
· DRM : rémunération ou droit exclusif

Pour M. Jeppesen (EICTA), tout le monde gagne avec la numérisation.  Il ne faut pas sous estimer la piraterie mais la technologie « pousse » le contenu.  Il existe de nouvelles formes/demandes d’utilisation des œuvres, qui ne remplacent pas nécessairement les méthodes traditionnelles mais en sont complémentaires. Les DRM maximalisent les possibilités d’exploitation des contenus.  Il est important que les ayants droit soient rémunérés.  L’industrie doit travailler au développement de  nouveaux modèles. Mr Jeppesen a émis le souhait de nouveaux instruments législatifs pour « compenser » les ayants droit, et a mis en garde contre les systèmes de taxation du contenu.  M. Jeppesen pense que la solution à l’avenir réside dans le droit exclusif.

M. Desurmont (SDRM) a souligné pour sa part que la vocation des DRM n’est pas de supprimer l’exception de copie privée – et la compensation équitable qui doit l’accompagner selon la directive – mais d’en réguler le domaine d’application, l’ampleur et les modalités pour qu’elle demeure compatible avec l’exploitation normale des œuvres.
Concernant la copie privée, le Professeur Sirinelli (Université de Paris 1) a évoqué les plaintes de certaines organisations représentatives des usagers à l’égard de la suppression de ce qui est pour eux un « droit à la copie privée ». Si un sentiment de perte existe bel et bien, un droit à la copie privée n’a pourtant jamais existé, la copie privée n’étant qu’une tolérance de la part du législateur. Les politiques n’ont toujours pas dissipé ce malentendu, mais les juges l’ont fait récemment en France (récente décision du Tribunal de Grande Instance de Paris dans l’affaire Que Choisir) et en Belgique.  
Mme Silvestro (TimeWarner) a également mentionné la décision du TGI de Paris qui précise en effet que copier n’est pas un droit. Tant que la copie privée est autorisée en revanche (ex : à partir de la radiodiffusion), les « levies » sont justifiées.
Pour Mme Vacher Desvernais (ICMP/CIEM), les DRM sont un outil considérable pour une mise en oeuvre effective du droit exclusif à condition de remplir certaines conditions, en terme d’identification des œuvres, de sécurité, d’interopérabilité, d’acceptation par les consommateurs. OD2 et iTunes ont démontré la faisabilité des services basés sur des DRMs, mais l’interopérabilité reste un élément clé qui doit être encouragé.

Entre le droit exclusif exercé grâce aux DRMs et les systèmes de rémunération, une troisième voie réside dans le droit exclusif basé sur des DRMs et exercé par les sociétés de gestion collective. Mais les ayants droit ne peuvent attendre la mise en place de DRMs sans bénéficier de rémunérations. Quand les DRMs seront effectivement appliqués, les Etats membres devront adapter les systèmes de rémunération.

M. Sevillano (GIART – AIE) a insisté sur l’importance du rôle des sociétés de gestion. Selon lui, les DRM ne sont pas incompatibles avec les systèmes de rémunération.

Le Professeur Sirinelli (Université de Paris 1), tout en rappelant la très grande importance du principe du droit exclusif, a mis en exergue la menace qui pèse sur lui : certains ayants droit voudraient, dans le cas du peer to peer non commercial, voir des licences légales se substituer au droit exclusif ; pour eux, les licences mettraient fin à l’insécurité juridique des consommateurs tout en assurant au moins aux ayants droit la garantie de percevoir de l’argent.  Ces ayant droit s’inspirent du modèle en place pour la copie privée.  Ce parallèle est  pourtant inapproprié selon le Professeur Sirinelli : dans le cas de la copie privée, on a toujours été en présence d’un simple droit à rémunération.  Dans le cas du peer to peer, on passerait d’un droit exclusif (certes difficile à mettre en œuvre, mais tout n’a pas encore été tenté) à un simple droit à rémunération.  Il y aurait donc régression.
Le droit d’auteur est en crise de croissance et avant de franchir le pas, de sacrifier le droit exclusif sur l’autel de l’Internet dont on ne connaît pas encore tous les effets, il faut attendre, examiner toutes les possibilités. 

M. Blanc (AEPO), s’exprimant au nom des artistes-interprètes, a rappelé que ces derniers sont présumés avoir cédé leur droit exclusif aux producteurs et sont en pratique dans l’impossibilité de l’exercer. Aussi vaut-il mieux pour eux percevoir une rémunération sur les échanges entre consommateurs (peer-to-peer – non services commerciaux).

Pour M. Miyet (SACEM), la mise en place d’un système de licence légale équivaudrait à un constat d’échec du droit exclusif. En outre, permettre aux consommateurs d’effectuer des échanges de fichiers sans autorisation préalable des ayants droit causerait la mort des services en ligne tels que iTunes : quel intérêt auraient-ils à recourir à des services payants quand ils pourraient bénéficier de l’échange de fichiers musicaux gratuitement ?  Enfin, le système de licence légale ne permet pas de connaître les utilisations et empêche ainsi de répartir correctement les rémunérations. La SACEM pour sa part répartit à 85% individuellement en fonction des utilisations, et il n’est question de « collectiviser » la répartition.

M. Owens (OMPI) a précisé que toutes les options devraient être examinées avec soin avant d’abandonner le droit exclusif.

PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION DU DROIT D’AUTEUR DANS LES ENCEINTES INTERNATIONALES

· Décision de l’OMC sur la section 110(5)b de la loi américaine sur le droit d’auteur

MM. Casey (Irish Intellectual Property Rights Alliance) et Lester (MCPS/PRS Alliance) ont mis l’accent sur les implications de la décision de l’OMC pour la communauté des ayants droit tout entière.  L’héritage de cette décision pourrait être que les membres de l’OMC s’exonèrent de leurs obligations avec de l’argent.  La communauté des ayants droit doit donc se mobiliser afin de persuader le Gouvernement américain de mettre sa loi en conformité avec les accords TRIPS.
M. Stoll (Commission) a bien noté cette demande de voir la décision de l’OMC déboucher sur un changement de loi aux Etats-Unis.  Il faut, a-t-il dit, surveiller ce qui se passe dans le reste du monde.

· Droit de suite
M. Gutton a lancé un appel à la Commission afin que débutent sans délai des négociations avec les Etats tiers et notamment avec les Etats-Unis et la Suisse en vue d’une généralisation du droit de suite.  Des démarches doivent également être effectuées auprès de l’OMPI afin que l’article 14 ter de la Convention de Berne soit rendu obligatoire.
A l’occasion de la conférence de Dublin, le GESAC et EVA ont fait un communiqué de presse conjoint reprenant ces demandes.
M. Stoll a également bien noté cette demande d’entamer des négociations internationales en vue d’une généralisation du droit de suite.  L’Union européenne, a-t-il dit, doit montrer le chemin.

· Travaux de l’OMPI

Mme Croella (OMPI) a fait part des travaux de l’OMPI sur la protection des bases de données non originales.  Différentes approches sont proposées mais beaucoup de pays considèrent avec intérêt l’expérience de l’UE en la matière (droit sui generis).

L’OMPI travaille également depuis 1997 à la protection des organismes de radiodiffusion.  Il y a un consensus général sur le fait qu’il est temps de traiter ce sujet : la radiodiffusion par Internet est devenue une réalité et la piraterie est un problème.  Un débat concernant les droits à protéger en dehors des droits traditionnels de radiodiffusion pourrait retarder le résultat des négociations.  L’extension de la protection aux programmes provenant du câble est généralement acceptée.  Par contre, en ce qui concerne le simulcasting et le webcasting, il y a peu de support, car cette activité est perçue par certains comme trop récente pour être déjà réglementée.
La question de l’étendue de la protection fait également l’objet de débats.  L’octroi d’un droit exclusif est critiqué par certains, qui pensent que les organisations de radiodiffusion ne devraient pas disposer d’une protection plus élevée que celle des auteurs.

Au mois de novembre 2004, le Standing Committee Meeting discutera de la tenue d’une Conférence diplomatique de l’OMPI.

SITUATION DU DROIT D’AUTEUR DANS LES NOUVEAUX ETATS MEMBRES

Les différentes interventions ont mis en évidence des problèmes de mise en œuvre des droits en dépit de l’existence de cadres juridiques adéquats.

Parmi les obstacles à une mise en œuvre effective des droits dans les nouveaux Etats membres, M. Gyertyanfy (ARTIJUS) a cité notamment l’environnement économique moins développé, l’absence de sociétés de gestion pour les répertoires autres que la musique, l’activité parallèle de différentes sociétés d’auteurs, les difficultés et la lenteur du système judiciaire.  Selon lui, les sanctions criminelles prévues dans la plupart des pays peuvent avoir un effet adverse dans l’opinion publique ; des sanctions civiles seraient peut-être plus adéquates.
M. Trampuz (Agence du droit d’auteur – Slovénie) faisant le point sur la situation en Slovénie s’est par contre félicité de l’instauration de sanctions criminelles et des mesures douanières qui ont dans les 4 dernières années, permis une baisse de 36% du taux de piraterie pour les logiciels.
En raison d’actions et de procès sans résultats, de nouvelles mesures administratives ont été inventées pour convaincre les radiodiffuseurs de s’acquitter de leurs obligations : au moment où ils demandent des fréquences, les radiodiffuseurs sont tenus de signer une accord collectif avec les sociétés d’auteurs.  Cette condition a été jugée légitime dans la mesure où des utilisateurs dont l’activité dépend à 95% de contenu protégé doivent savoir à l’avance qu’ils sont en infraction s’ils ne paient pas de droit d’auteur !
M. Krawczyk (IFPI) a mentionné une tendance des nouveaux Etats membres à percevoir la liste des exceptions de la directive sur le droit d’auteur et les droits voisins dans la société de l’information comme « obligatoire ».  Il s’est inquiété des taux de piraterie qui restent excessivement élevés.  Les nouveaux Etats membres sont dans l’ensemble dotés d’un cadre législatif adéquat et disposent de bons experts ; ce qui manque pour assurer la mise en œuvre effective des droits, c’est une volonté politique.
Selon M. Stoll, les discussions sur la situation du droit d’auteur dans les nouveaux états membres ont démontré qu’il est important de renforcer l’acquis communautaire en raison des problèmes en suspens : piraterie, fonctionnement des sociétés de gestion, cours de justice défaillantes et lentes.

MISE A JOUR DE L’ACQUIS COMMUNAUTAIRE
M. Sunila (Commission) a présenté le document de la Commission sur la révision de l’acquis communautaire.  La révision de l’acquis communautaire est un exercice lancé il y a deux ans à Santiago de Compostelle.  Il s’agit de stimuler la discussion avec deux objectifs : améliorer l’acquis et combler les vides juridiques.

Pour le Professeur Lucas (Université de Nantes), une harmonisation sur les points de rattachement parait inévitable en raison du nouveau traité OMPI (WPPT).  Selon lui, la titularité des droits (y compris celles des œuvres créées par des salariés) mériterait d’être examinée, même si la Commission écarte ce sujet dans son document.  L’Union européenne devra peut-être également se pencher sur les conditions de formes imposées, la question de la rémunération forfaitaire/rémunération proportionnelle et les règles de détermination de rémunération adéquate ainsi que sur la définition de la notion d’auteur.  La nécessité d’une clarification de la notion d’auteur a été soutenue par Madame Lépine-Karnik (FIAPF). 
Le professeur Lucas a lancé l’idée d’un code européen du droit d’auteur : l’Europe qui a vu naître les deux grandes traditions du droit d’auteur – copyright et droit d’auteur – a son mot à dire.  Cette idée d’un code européen a été soutenue par Madame Duffy (Congrès Européen des Ecrivains).  Soulignant les dangers résidant dans le droit des contrats, Mme Duffy a demandé à la Commission de légiférer contre les contrats qui vont à l’encontre des lois sur le droit d’auteur.  Mme Duffy a également lancé un appel aux nouveaux Etats membres afin qu’ils veillent au respect du droit moral.
Pour le Dr Ficsor (Conseil hongrois des experts du droit d’auteur), le caractère récent des directives n’empêche pas leur révision (il cite l’exemple de l’article 5.2b de la directive droit d’auteur droit voisins dans la société de l’information – copie privée - qui pourrait être revu).  La révision des directives peut en outre être une opportunité pour réaffirmer les principes du droit d’auteur à une période où l’on entend parfois que le droit d’auteur n’est plus nécessaire !

Le Professeur Becker a pour sa part lancé un appel à l’abstention au niveau de l’harmonisation : à part quelques points précis comme par exemple les œuvres jointes, il faut « faire une pause » et attendre de voir comment la transposition des directives va progresser.  Il faut trouver des solutions pratiques pour ce qui existe.  Des initiatives complémentaires ne sont ni nécessaires ni urgentes : « Make business no laws ».

Le droit de location a été évoqué par Madame Holman (ICLA) pour qui la directive n’a pas besoin d’être révisée, mais requiert la mise en place de systèmes de rémunération.  Madame Bergman-Tahon (FEE) pense également que la Commission doit continuer à examiner la situation concernant le droit de location.  Il ne faudrait pas que ce droit fasse l’objet d’une exception.

Les éditeurs ne sont ni des auteurs ni des producteurs mais ce sont des investisseurs majeurs, particulièrement vulnérables.  Mme Bergman-Tahon a précisé à cet égard que dans le cadre d’un processus de révision, une demande d’un droit pour les éditeurs sera formulée pour combler le vide juridique existant.

Mme Lorente (AIDAA) a rappelé qu’en matière audiovisuelle, il existe encore de nombreuses disparités au sein de l’UE et qu’il est inacceptable que le droit d’auteur dépende de la nationalité de l’auteur.  Les auteurs sont en position de faiblesse, et le risque existe de délocalisation des productions dans des pays où il n’y a pas de protection du droit d’auteur.

Mme Lepine-Karnik (FIAPF) a estimé que certaines améliorations de l’acquis communautaires pourraient être envisagées, en particulier au regard de la titularité des droits sur les films et de la disposition desdits droits par le producteur ; une priorité demeure néanmoins une transposition correcte de la directive « droit d’auteur dans la société de l’information » et la lutte contre la piraterie.

M. Luquer (FIA) a pour sa part critiqué la loi communautaire qui a permis la présomption de cession des droits au producteur dès signature du contrat.  La présomption de cession est une négation des droits, c’est la loi du plus fort, celle de l’investisseur.  M. Luquer s’est également plaint des disparités existant dans l’Union européenne.  Par exemple, dans certains pays les artistes n’ont aucune rémunération quand leur film est diffusé à la télévision.
***
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